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En sus des thèmes principaux « classiques » dont les projets de réforme ont été ci-dessus présentés, 
l’UPMI a essayé d’examiner les voies alternatives envisageables pour assurer un développement 
économique.

La plupart de ces idées (regroupements d’entreprises, PPP, décentralisation, économie sociale et 
solidaire…) sont étudiées en Tunisie et même mises en oeuvre depuis 20 ou 30 ans. Mais il s’agissait très 
souvent de concepts « importés » dans le cadre de la coopération technique qui n’ont jamais réellement 
réussi à s’imposer.

La situation a changé avec la morosité économique des dix dernières années qui a rendu les autorités 
publiques et les opérateurs du secteur privé plus réceptifs et plus attentifs à ces possibilités.

Les différents concepts ont été repris, discutés et assimilés. Ils ont conduit, dans certains cas à des 
réformes audacieuses et importantes. Mais le sentiment général est que le rythme de ces réformes 
demeure trop lent et l’UPMI appelle à leur dynamisation.

Objectif 1 :
Promouvoir les regroupements d'entreprises

Objectif 2 :
Promouvoir les PPP

Objectif 3 :
Parachever le processus de décentralisation

Objectif 4 :
Promouvoir les Entreprises Socialement Solidaires

Objectifs :
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Objectif 1 :
Promouvoir les regroupements 
d'entreprises

Les impacts recherchés dans le développement des regroupements d’entreprises se manifestent 
toujours au double niveau des entreprises et de leur environnement territorial :

• Compétitivité du territoire ·
o Renforcement des politiques publiques en dialogue avec le secteur privé ·
o Amélioration des infrastructures, du cadre des affaires, des appuis publics ·
o Amélioration de l’accès à l’information, aux services d’appui privés, au crédit

• Compétitivité des entreprises ·
o Économies par mutualisation d’initiatives ·
o Mise à niveau des savoir-faire et des compétences ·
o Augmentation de la productivité par investissement et innovation

La démarche d’appui aux regroupements d’entreprises est également utilisée en tant que « cadre 
local de cohérence », par sa capacité à articuler l’ensemble des appuis fournis au secteur privé, 

au sein d’un cadre de micro politique économique à l’échelle territoriale. En effet, les différentes 
interventions en faveur de la formation professionnelle, de l’accès aux services financiers et non 
financiers, de la mise à niveau des entreprises, de la qualité, de la recherche-développement, 
de l’amélioration du cadre des affaires, du dialogue privé/public sont mobilisées au sein d’un 
regroupement d’entreprises, en fonction de la stratégie développée par les membres.

Le développement des regroupements d’entreprises peut s’appliquer et produire ces bénéfices, 
quel que soit le secteur d’activité ciblé et quelle que soit la catégorie et la taille des entreprises 
participantes. C’est là une des forces de cette méthode d’animation économique, de savoir 
s’adapter à des situations variées. L’initiative de créer un regroupement d’entreprises s’appuie 
toujours sur une forte volonté des acteurs du secteur privé concerné. Pour réussir, les porteurs 
de projet doivent articuler leur initiative avec les politiques publiques existantes ou contribuer à 
la définition de politiques publiques adéquates. Les politiques publiques amenées à soutenir le 
développement des regroupements d’entreprises peuvent viser différentes finalités, qu’il s’agira 
donc de préciser et d’évaluer selon des critères différents :

• Lutte contre la pauvreté par l’accès aux opportunités économiques
• sauvegarde d’activités économiques menacées, aux fins de défense du patrimoine culturel, 
économique ou industriel
• Maintien et développement de la production nationale sur le marché intérieur
• Modernisation technologique et/ou mise à niveau des entreprises dans certains secteurs
• Restructuration de certains pans de l’industrie nationale
• Conquête de marchés extérieurs par renforcement du positionnement compétitif international
• etc.

C’est pourquoi il est proposé de promouvoir les regroupements d'entreprises avec :
• La priorisation de la légifération de la loi des clusters
• La création des incitations pour les regroupements d'industriels (clusters...).

RésultatCalendrierActeurActivitésObjectif

La loi des clusters est 
promulguée.

T1/T2 - 2021

ARP
Ministère de l’Industrie

Ministère du Commerce
Ministère de l’Agriculture

Prioriser la 
légifération 
de la loi des 

clusters
Promouvoir les 
regroupements 
d'entreprises

Des incitations pour 
les regroupements 
d'industriels sont 

prévues par la loi de 
finances.

T3/T4 - 2021

Ministère de l’Industrie
Ministère du Commerce
Ministère de l’Agriculture
Ministère des Finances.

Créer des 
incitations 
pour les 

regroupements 
d'industriels 
(clusters...)
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Objectif 2 :
Promouvoir
les PPP

La participation accrue des acteurs privés dans le secteur des infrastructures et dans la gestion 
des services publics impose de nouvelles contraintes aux organismes publics et responsabilise 
de multiples acteurs. En raison de cette multiplicité d’acteurs et de parties prenantes, ainsi que 
de la complexité et du transfert de risques que comporte la transition vers une participation plus 
importante du secteur privé dans les services publics, il est indispensable d’établir des cadres juridique 
et institutionnel très précis. La clarté et l’efficacité du cadre juridique régissant la participation 
privée (lois et décrets relatifs aux PPP au sens large y compris les contrats de partenariats et les 
concessions) sont d’une importance évidente aussi bien pour attirer les investisseurs, que pour 
garantir le succès dans la durée des projets d’investissement dans les infrastructures.

La Tunisie vient de se doter d'un nouveau cadre réglementaire fixant les conditions d'octroi des 
concessions (Décret gouvernemental n°2020-316 du 20 Mai 2020). Ce décret se présente comme 
un jalon supplémentaire de l'édifice du système des Partenariats Public Privé dans notre pays. 
S'inscrivant dans les orientations nationales de promotion des investissements et de suppression 
des barrières qui freinent leur développement consacré notamment par loi n2019-47 portant 

sur l'amélioration du climat d'investissement. Ce texte vise l'harmonisation des textes juridiques 
régissant les PPP dans l'objectif d'une vision plus claire et d'une application plus fluide des 
procédures. Les principales innovations introduites par ce nouveau cadre sont :

• Adoption de mesures spécifiques pour les concessions relatives à des petits projets,
• Promotion de l'initiative privée à travers l'adoption de dispositions incitatives aux initiateurs des 
offres spontanées,
• Encouragement de la participation de la PME Tunisienne dans ce type de contrat,
• Renforcement des mécanismes d'accompagnement et d'assistance technique au profit des 
autorités concédantes pour la préparation des projets,
• Mise en place d'un mécanisme de référé précontractuel administratif.
Après l'adoption du nouveau cadre réglementaire sur les concessions, un nouveau décret-loi 
(n°2020-24) portant fixation de dispositions particulières relatives aux cas de prorogation des 
contrats de concessions a été promulgué le 28 mai 2020. Ce décret-loi vise principalement à 
atténuer les répercussions de la situation épidémiologique exceptionnelle causée par la pandémie 
du Corona "Covid-19" sur l'équilibre financier de plusieurs concessions. En effet, ce décret-loi a 
permis:

• La possibilité de prolongation de la durée des concessions pour plus d'une fois et ce dans les 
cas relatifs à la continuité du service public ou de force majeure, contrairement à ce qu'était en 
vigueur selon l'article 18 de la loi d'avril 2008 qui se caractérisait par son aspect restrictif en limitant 
cette possibilité à une seule fois et ce quelque soit la cause alors que dans la réalité on peut être 
confronté à cette situation plus d'une fois en considérant notamment la durée assez longue des 
contrats de concessions.
• Ce décret-loi vise aussi à harmoniser le régime des concessions avec celui relatif aux contrats de PPP.
Mais force est de constater la faible utilisation des contrats en mode PPP malgré leur importance 
pour le développement futur du pays. Ceux-ci proviennent, d’après l’UPMI, essentiellement des 
mesures législatives encore trop rigides. C’est pourquoi il est proposé de revoir le cadre législatif.

RésultatCalendrierActeurActivitésObjectif

La loi sur les PPP est 
révisée.

T3/T4 - 2021
Ministère de la Fonction Publique

ARP
Réviser la loi 
sur les PPP

Promouvoir les 
PPP
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Objectif 3 :
Parachever le processus de 
décentralisation

Le Code des collectivités locales a été adopté par l’Assemblée des représentants du peuple le 26 
avril 2018 et promulgué le 9 mai 2018. Il s’agit d’un méga Code. Il comporte 400 articles répartis en 
deux Livres, l’un relatif aux dispositions communes, l’autre aux dispositions spéciales. Deux listes y 
sont annexées, la liste des communes et la liste des régions. Le code constitue une mise en oeuvre du 
Chapitre VII de la Constitution du 27 janvier 2014 intitulé « Du pouvoir local ».

Mais la mise en oeuvre de la décentralisation est un processus qui sera établi progressivement, 
conformément aux prévisions du législateur dans le Code des collectivités locales qui comporte tout 
un chapitre intitulé « De l’établissement progressif et de l’appui à la décentralisation ». A cet égard, 
l’ARP approuve au cours de la première année de chaque mandat un plan de programme d’appui à la 
décentralisation et à sa promotion sous la forme d’une loi d’orientation fixant les objectifs et les moyens 
ayant vocation à lui être alloués durant l’intégralité dudit mandat. De son côté, le gouvernement doit 
élaborer un rapport annuel d’évaluation de l’état d’avancement de la réalisation de la décentralisation 
et du soutien qui lui est apporté (article 66 du Code des collectivités locales). 

L’application du CCL nécessite l’édiction d’une quarantaine de décrets selon les renvois faits, dans le 
Code des collectivités locales, à l’intervention du pouvoir réglementaire général appartenant au chef 
du gouvernement. Selon l’article 385 du même Code, ses décrets d’application doivent être pris dans 
un délai ne dépassant pas neuf mois à partir de la promulgation dudit Code. Jusqu'à l'établissement 
de la Haute cour administrative, du Haut Conseil des collectivités locales et de la Haute instance des 
finances locales ces décrets gouvernementaux seront pris sur avis du Tribunal administratif.

On peut faire observer que le délai de neuf mois, accordé par le législateur pour l’édiction des décrets 
d’application du Code des collectivités locales, s’est écoulé sans que tous ces décrets ne voient le 
jour. On peut estimer que le retard pris dans la confection desdits décrets d’application a des causes 
techniques liées à la difficulté de leur élaboration qui tient à la complexité des questions à régler. 
Mais, il n’en demeure pas moins que le délai précité est un délai raisonnable dont le non-respect 
peut engager la responsabilité politique et même juridique de l’Etat. Toutefois, ce délai n’a qu’une 

valeur indicative, en ce sens que son expiration ne prive pas le gouvernement de sa compétence. Ce 
dernier continue à pouvoir légalement prendre les décrets en question. C’est ce qu’il fait d’ailleurs. 
Les premiers décrets d’application du Code des collectivités locales (CCL) ont été publiés à partir de 
septembre 2018.

Mais il est nécessaire de parachever le processus de décentralisation avec notamment :

• Mise en place d'un comité de réflexion sur les visions et les stratégies régionales
• Priorisation des textes d'application de la loi de décentralisation en fonction du contexte actuel.
• Choix de régions ou districts
• Mise en place des conseils régionaux
• Révision de la loi électorale (scrutin de personnes et non de listes)
• Formation et encadrement des conseils municipaux
• Renforcement du taux d'encadrement des collectivités locales.

RésultatCalendrierActeurActivitésObjectif

Un comité de réflexion 
sur les visions et les 
stratégies régionales 

est mis en place

T1/T2 - 2021
Ministère des 

Collectivités Locales

Mettre en place un comité de 
réflexion sur les visions et les 

stratégies régionales

Parachever le 
processus de 
décentralisa-

tion

Les textes 
d'application de la loi 
de décentralisation en 
fonction du contexte 
actuel sont publiés.

T1/T2 - 2021
Ministère des 

Collectivités Locales
ARP

Prioriser les textes 
d'application de la loi de 

décentralisation en fonction 
du contexte actuel.

Les régions ou districts 
sont définis

T1/T2 - 2021
Ministère des 

Collectivités Locales
Choisir les régions ou districts

Les conseils régionaux 
sont mis en place

T3/T4 - 2021
Ministère des 

Collectivités Locales
Mettre en place les conseils 

régionaux

La loi électorale est 
révisée

T1/T2 - 2022
Ministère des 

Collectivités Locales
ARP

Réviser la loi électorale 
(scrutin de personnes et non 

de listes)

Les conseils 
municipaux bénéficient 
d’un plan de formation 

et d’encadrement

T3/T4 - 2021
Ministère des 

Collectivités Locales
Former et encadrer les 
conseils municipaux

Le taux d'encadrement 
des collectivités locales 

est renforcé
T1/T2 - 2022

Ministère des 
Collectivités Locales

Ministère des 
Finances

Renforcer le taux 
d'encadrement des 
collectivités locales



98

Objectif 4 :
Promouvoir les Entreprises
Socialement Solidaires

La crise économique et sociale que connaît la Tunisie depuis janvier 2011 et les revendications sociales 
conséquentes laissent davantage de champ libre à l’initiative des organisations de l’économie 
socialement solidaire, notamment pour la fourniture de services sociaux, point faible des secteurs 
public et privé, à l’évidence en difficulté. Les organisations de l’économie socialement solidaire 
présentes, depuis des décennies, doivent se développer pour répondre à la crise du système de 
protection sociale et tirer partie des contraintes et des opportunités offertes des grandes évolutions 
économiques et sociales.

L’économie socialement solidaire marque le passage de l’action publique d’une politique d’assistanat 
vers une politique de participation et de responsabilisation citoyenne, où chaque citoyen aura sa place 
et sera acteur du changement économique et social. C’est une économie où le citoyen peut investir 
tous les espaces et contribue à favoriser, démocratiquement, une croissance durable, une prospérité 
équitablement partagée et davantage de justice économique et sociale. Au lieu de se contenter de 
revendiquer l’emploi dans le secteur public et des investissements privés dans les régions de l’intérieur, 
les citoyens prennent la responsabilité en main pour créer leur propre richesse dans les territoires 
à travers des entités démocratiques d’utilité sociale. Le rôle des pouvoirs publics est de mettre en 
place les assises du secteur et de favoriser les conditions de sa croissance. L’État, détenteur de l’ordre 
public et de la planification des politiques publiques, détient le pouvoir de tracer les règles du jeu et 
d’en assurer le respect. Dans ce sens, la bonne volonté ne suffit pas. La reconnaissance officielle de 
l’économie socialement solidaire devait être poursuivie par une action politique publique qui prend en 
compte l’ESS dans sa globalité.

C’est pourquoi il est recommandé de promouvoir les Entreprises Socialement Solidaires :
• Mise en place d'un système juridique spécifique aux Entreprises Socialement Solidaires
• Encourager la constitution des SMSA.

RésultatCalendrierActeurActivitésObjectif

La Loi sur l’Economie 
Sociale et Solidaire est 

promulguée
T1/T2 - 2021

MDCI
ARP

Mettre en place 
un système 

juridique 
spécifique aux 

ESS

Promouvoir 
les Entreprises 
Socialement 

Solidaires
50 SMSA sont créées 

au cours des 2 
prochaines années.

T1/T2 - 2022
MDCI

Ministère de l’Agriculture

Encourager la 
constitution 
des SMSA
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